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La Banque cantonale de Fribourg réalise un 24e résultat record de suite. Sa croissance s’atténue un peu

Une progression en pente douce
K FRANÇOIS MAURON

Economie L Une croissance 
tranquille qui s’apparente à 
une vitesse de croisière. La 
Banque cantonale de Fribourg 
(BCF) poursuit sa montée vers 
les sommets. L’an dernier, elle a 
réalisé un 24e exercice record 
consécutif. Présenté hier en 
conférence de presse, le résul-
tat opérationnel augmente de 
6,1  m i l l ion s de f ra nc s,  à 
164,6 millions (+3,9%). Le bé-
néfice net, pour sa part, atteint 
126,4 millions, (+2,2%). Quant 
au bilan, il gonfle de 435,6 mil-
lions, à 22 milliards.

Constante depuis un quart 
de siècle, cette progression s’est 
toutefois atténuée en 2017. 
«Cela fait partie de notre straté-
gie. Nous avons planifié une 
augmentation du bilan de 500 
à 600 millions de francs par 
an. Si nous répondions à toutes 
les demandes de crédit, nous 
aff icherions aujourd’hui un 
bilan de l’ordre de 25 milliards. 
Mais nous freinons ce dévelop-
pement, à cause des risques liés 
aux fonds propres et aussi en 
raison du climat des affaires», 
note Albert Michel, président 
du conseil d’administration.

Fléchissement
A l’actif, les avances à la clien-
tèle enflent de 455 millions de 
francs, à 17,6 milliards (+2,7%). 
Cette progression résulte des 
créances hypothécaires, qui 
at t eig nent 14,7  m i l l ia rd s 
(+3,8%), alors que celles sur la 
cl ientèle se contractent de 
88 millions (–2,9%), passant à 
2,9 milliards. «Cette évolution 
démontre le soutien important 
de la BCF à l’économie, tout en 
pratiquant une saine gestion 
des risques», soutient Edgar 
Jeitziner, président de la direc-
tion générale. En clair: la BCF 
ne prête pas à n’importe quelles 
conditions. Ce f léchissement 
traduit sans doute aussi une 
baisse des investissements – et 
donc des emprunts – de la part 
des entreprises de la place.

Au passif, les dépôts de la 
c l i e n t è l e  p r o g r e s s e n t  d e 

562  m i l l ions de f ra ncs,  à 
13,2 milliards (+4,5%).

En ce qui concerne les pro-
duits d’exploitation, i ls at-
t e i g n e n t  269,7   m i l l i o n s 
(+5,5%). Les différentes recettes 
des intérêts sont toutefois en 
baisse, tandis que les charges 
d’intérêts plongent de 14,5%. 
Cela signifie que la BCF – qui 
est actionnaire minoritaire de 
la société éditrice de La Liberté 
– a diminué ses taux, sans tou-
tefois appliquer des taux néga-
t i fs sur la cl ientèle pr ivée 
c o m m e  l e  fo nt  c e r t a i ne s 
banques. «De par la série de 
mesures que nous avons dû 
prendre, l’inf luence des taux 
négatifs péjore nos résultats à 
hauteur de 10%, soit 18 mil-
lions de francs par an», indique 
Edgar Jeitziner.

«Compétents»
Les cha rges d’exploitat ion 
augmentent de 2 millions, à 
93,2 millions (+2,2%), et sont 
«conformes au budget». Ce 
phénomène s’explique notam-
ment par une légère hausse du 
personnel (462 col labora-
teurs) et les frais induits par la 
réforme de la caisse de pen-
sions de la BCF. L’attribution 
globale aux réserves pour 
risques bancaires généraux 
s’élève à 20 millions. Quant 
aux fonds propres, i ls pro-
gressent de 100  millions, à 
1,9 milliard.

En 2017, la BCF a aussi 
achevé la mue de son conseil 
d’administration. «Nous avons 

dépolitisé cet organe, dont les 
membres ont été choisis pour 
leurs compétences. Les pre-
mières impressions sont posi-
tives: les administrateurs ont 
une meilleure compréhension 
des dossiers et s’impliquent 
davantage», souligne Albert 
Michel.

Enfin, à noter que grâce à 
ses performances, l’établisse-
ment fribourgeois peut verser 
cette année 66,8 millions de 
francs au canton, aux com-
munes et aux paroisses. De-
puis 1990, il leur a ainsi rétro-
cédé près de 700 millions de 
francs, soit dix fois le capital 
de dotation. L

«Nous avons 
dépolitisé  
le conseil d’ad-
ministration» 
 Albert Michel

ÉVOLUTION BILAN, CRÉDITS, DÉPÔTS

25

20

15

10

5
2007 2009 2011 2013 2015 2017

LIB/VR/BCF

9,8
8,7
7

22

17,6

13,2

 Bilan    Crédits    Dépôts

En milliards de francs

La Banque cantonale de Fribourg emploie 462 collaborateurs. Vincent Murith-archives

Sa nuque la prive de conduite
Tribunal cantonal L Une septua-
génaire a fait recours contre le 
retrait préventif de son permis de 
conduire. Elle estime que son état 
physique ne l’empêche pas de 
prendre le volant. Ce n’est pas 
l’avis du TC.

Estimant que son retrait de permis 
à titre préventif n’était pas justifié, 
une septuagénaire fribourgeoise a 
fait recours contre cette décision 
auprès du Tribunal cantonal (TC). 
Selon l’arrêt rendu par les juges de 
deuxième instance, la conductrice 
argue notamment qu’elle «n’a ja-
mais subi de retrait de permis ni 
connu d’accident, même de minime 
importance», depuis l’obtention de 
son permis en 1959. Dans un arrêt 
rendu au début du mois, le tribunal 
a rejeté son recours.

Si la Fribourgeoise n’a plus le 
droit de prendre le volant, c’est 
parce que les médecins ont constaté 

qu’elle «souffre d’instabilité à la 
marche et d’une limitation de la 
rotation cervicale». En octobre der-
nier, son généraliste a effectué 
l’examen médical de l’aptitude à 
la  conduite, dans le cadre des 
contrôles médicaux obligatoires dès 
l’âge de 70 ans, comme le relate 
l’arrêt du TC. Estimant les résultats 
équivoques, le docteur l’a renvoyée 
vers d’autres professionnels pour de 
nouveaux examens.

A son tour, le médecin-conseil de la 
Commission des mesures adminis-
tratives en matière de circulation 
routière (CMA) s’est également pro-
noncé en faveur du retrait de permis 
préventif. Dans son recours, la sep-
tuagénaire met en avant le fait que 
les conclusions des praticiens sont 
peu claires. «Il faut convenir avec 
l’intéressée que les rapports en ques-
tion sont brefs et ne donnent pas 
beaucoup de précisions mais qu’ils 

sont clairs dans leurs conclusions et 
mettent en évidence des doutes sé-
rieux sur l’aptitude à conduire de la 
recourante», indique l’arrêt du TC.

Même si la Fribourgeoise assure 
«posséder toutes les facultés néces-
saires à la conduite d’un véhicule», 
les juges ont estimé que «la limita-
tion de la mobilité de la nuque peut 
avoir des incidences importantes 
pour toute personne au volant d’un 
véhicule».

La septuagénaire pourrait tout 
de même récupérer son permis, 
mais il faudrait pour cela qu’elle 
prouve «sa parfaite aptitude en 
produisant un certificat tel qu’exi-
gé par la CMA. Une précision déjà 
mentionnée dans la décision ren-
due début décembre 2017 par cet 
organe, chargé notamment de pro-
noncer les retraits préventifs de 
permis de conduire. L

 ANNE REY-MERMET

ICI C’EST FRIBOURG

Le Conseil fédéral s’est caché à Ueberstorf
séance spéciale L Dans le jargon fédéral, 
on parle d’une Klausur, un terme que même 
les francophones se sont approprié pour 
dire que le Conseil fédéral tient une séance 
spéciale après sa séance hebdomadaire. Il 
s’agit en général d’approfondir un sujet.

Mercredi dernier, la presse accréditée 
retenait ainsi son souffle: le Conseil fédéral 
était en «Klausur» pour évoquer la question 
européenne, quelque part entre Berne et 
Fribourg. Voyons, voyons. Pas besoin de 
placer un pendule au-dessus d’une carte 
géographique pour rechercher nos sept dis-
parus. Une adresse tout indiquée pouvait 
accueillir un président fribourgeois et ses 
collègues: le restaurant Zum Schlüssel, à 
Ueberstorf (photo Aldo Ellena).

Bingo! C’est bien là que le Conseil fédéral 
s’est rendu. L’établissement, qui a rouvert 
ses portes en septembre dernier, appartient 
à la conseillère nationale Christine Bul-

liard-Marbach (pdc). Avec son époux, elle a 
restauré le bâtiment et ses diverses salles, 
rendant son lustre à un lieu qui a déjà mar-
qué l’histoire. C’est là qu’aurait été signé le 
traité de paix après la bataille de Laupen,  
en 1339. Les sept Sages ont-ils été bien ins-
pirés pour trouver une stratégie sur le dos-
sier européen? L’esprit d’Ueberstorf a-t-il 
frappé? Le Conseil fédéral n’a fait aucun 
commentaire. L MAGALIE GOUMAZ


